
SYNDICAT COOPERATIF PREDINA 1 

Compte rend1 ~ de l 'ASSEf.'illLEE GENERALE DU 1 3 AVRIL 1 9ü1 ,, 

L1An MI LLE NEUF CENT QUATRE Vï NGT UN e t l e TREIZE AVRIL à 18 Heures, se s ont réunis 
en ASSEMBLEE GENERALE les co.,·p:.~op:~iétai res de la PREDINA , 1 ere tranche sur convocation distri
buées par l es membres du Conseil SyDdical ~ à l' ef fet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1) Rapport d' acti v:!.·L:é du Cor1.seil Syndical . 

2) Pose par le SCA des compteur s d ' eau i n dividuelso 

3) Dépose des compte:.;.:rs dt eau i ndi v i duels IXJAT en vue de leur restitution. 

4) Rétroc ession de Mcss:i.ev.rs ::.:?.A I EONDI et TIThlLIE des parcelles attenantes à leurz 
pavillons. 

5) Rétroc ession " la ~'iunicipali té de l a p i néde 1 des espaces verts, des voies et 
des réseaux divc~s. 

6) Pr oblémc.s d<:! li œit cnne collecti ve de télévision. 

8) Rapport des corrnnissaires .:.me compt es . 

9) Approbatio;1 des compt es du 1/1/00 au 31/ 12/80 e t quitus du conseil Syndical,. 

10) Remplacei-ncnt des rr.e;-.1brc~. df:Jnis.:;ionnaires du Conseil Syndieal. 
El ection du CoYJ.seü SyndicaL 

11) Approbation ctx budget frévis i onnel 1901 , 

12) El ection des con.mi.s.saires aux compt es . 

L'ASSEMBLEE élit ~on hure2u comme suit ~ 

- PRESIDENTE Ead2J':'le HAN :;p,:::u 

- ASSESSEURS Me.:;sieu:;.~s CHI'.I~TOL & LEGUELVEL. 

- SECRETAIRE 

Le bu reau ainsi fo rrr.é 0nstiltera que 

Les 11 2 présen-~s ..?o:rme..'1.c u:1. ·:::otal de : •• • •<> • •~ ·••.,o • • •• • 37 827 oj ooo 

Les 71 bons pour p01xvoir Forment un total de u ou ........ 23 811 0 I 

1 000 

Soit un t o t al de ; 61 6 38 o/ ooo 

e t qu e l 'Assemblée géné:raJ.e a été l égal e,'!lent convoquée . 



~oo/o•• 

Madame MANGANI rappelle aux co-propriétaires présents que l'Assemblée générale 

prévue le 30 Mars 1901 n'a pas pu être t enue , le quorum des voix n'ayant pas été atteint. 
Cette Assemblée a été reporéée au 13 Avril 1901, conformément à notre r églement de 

CO-propriété P. 76 

11 A défaut de décis ions pris es dans ces conditions de majorité, une nouvelle AG 
sera appelée à statuer dans les conditions prévues au chapitre ci-dessus 11 c 1 est à dire : 
(extrait du réglement P. 75) o ......... 11 l es décisions visées ci ..... dessus seront prises à la 
majorité des voix des co-propriétaires présents ou représentés ayant voix délibérative au sujet 

de l a résolution présentée". 

La Présidente déclare la séan ;ze ouverte et aborde sans plus attendre la première 

question de l'ordre du jour : 

RAPPORT D 1 ACTIVITE DU 1 /1 /GO au 31 /12/8© : 

A) l-'iadame HiŒGAl'H rappelle que le problémc des fuites d'eau n'ayant pas reçu de 

-~éponse de l a SCIC qui avai t été mandatée par notre AG du 20 Février OO, nous changeront notre 

Avocat, Naître HENRIOT d ' assurer la défens e des intérêts des co-propriétaires. 

D) Madame HANGfu~I rappelle l e réglemcnt de co-propriété concernant 1 'interdiction 

de pose de panneaux public:i:taires à l'intérieur de ceJl:-ci • 

En E'ffet, lors de la dernière AG, nous avons dénonc é la pose d 'un panneau publicitaire 

GIP..AUDY, sur le terrë:i.in de Monsieur et Via.dame GUERCHON. Depuis plus de six mois, 1 1 affichage 
est suspe."l.du, le panneau publicitair e sera enlevé prochainenent . 
I l est souhaitable qu'un deuxième panneau installé à l'entrée du lotissement soit e._~~evé 

::-apidement. 
Une letrre recommëmdée envoyée av~c propriétë:i.ires des terrains con.firr.lcra c ette 

C: ..:mande • 
Chaque co-propriétaire hat 'tant le l ong de la V1 recevra une convocntion,afin 

d_ signifier l'interdiction de pose de panneau publicitaire sur les parties privatives, 
,., à un prochain conseil syndical. 

Ainsi, le Conseil Syndical ose espèrer qu'il n'y aura pas de 3éme panneau. 

c) Engagement de pou:ssu i tes ~ Madame Vi.ANGANI rappelle les conclusions des jugements 
_,jntre les Familles CA?IELLO & NAD.JI, condamnés aux dépens .. 

Maître EYMARD fera exécuti on de ces jugements. En outre, Madame MANGANI précise 

' e les jugements rendus concernent les sommes dû.es jusqu'en 79 . De plus, les sommes pour 

·exercice 1980 restent dû.es .. 

Il est ~ regretter que d'autres propriétù.ires s oient défaillants dans leur 

D. e.ment. Il est donc signalé, que l a même procédure sera mise en route pour ces nouveaux non 

iye'.1rs. 
De plus, par souci d'économie, il est signalé qu'il n'y aura plus de nouveau 

:?Pel de non pëliement en ël.Ccusé réception, les dossiers des co-propri é t aires déf.:ùllants 
~"Ont directe.'îlent trnnsmis à MaJ:tre EYNARD, Huissier de justice, pour que soit fait recouvre
n t.: de ces créanc~. 

0. • / • # • 
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3) DEPOSE DES OJMPI'EURS OOAT ; 

compteurs individuels· sera de 50 F HT. 
OOAT nous f'n.i t savoir que le coftt de l a dépose des 

Il est donc décidé à l'unanimité de l a µépose personnelle. Mont\leur CHRISTOL 
souligne qu'il .faut un tuyau de 20/27 de 130 mms poll!' remplacer le comp-t;aµ-, .fi 

Les compteurs seront remis chez le représentant du quartj.er 
11
d.1,t Conseil Syndical 

en contre partie duquel le copropriétaire recevra un reçu. 
Il . .faut impérativement que tous les compteurs soient · remis avapt .fin Avril. 
Les retardata,ires auront à traiter ·di.rocteraent avec DOAT. 

4) RETROCESSION :DES PARCELLE'S ATTENANTES A CERTAnm PAVILLONS : }'lonsieur CHRISTOL 
r appelle qu'en verni. du réglement de cc-propriété, il faut l'unanimité pour que soient rétro
cédées les parcelles . Suite à quoi, il a été procédé au ~ote pour la rétroc~ion d'une 
parcelle attenante au lot de Monsieur RAIMONDI. 

Madame MANGANI précise qu'il ne s era autoris é aucune c;onstruction en dur, 

sauf cl8tures sur ces parc elles rétrocédées. 

VOTE : Contre Madame RIOTTE, .Monsieur DURAND. 

Devant l'impossibilité de la rétro~sion du f ait des résultats du vote, 

Monsieur GRASSINI suggére de moduler le texte de 1 1ordre du jour 

" L'assemblée générale !ltatuera sur l a mise à dispo;;;l..t;ion pour certains 

cc-propriétaires de parties communes attenantes à leur lot, en contre pnr~i~~ ces cc-proprié
taires seront tenus d 1 élever des clôtures enharmonie élV'ec 1 'architecture existap.te. 11 

Les co- propriétaires manifestant un certain intér~t à cette proposi
tion, il f"O.t procédé à un vote. 

VOTE : Contre, Madame RIOTTE, 
Abs t ention 0 
pour : le reste. 

La ma jorité de l'assemblée générale se prononce pour l a modi.fication du 

point 4 del~ordre du jour~ 

Nous- repr..eno~_ donc..-1 'erdre du jour au point 4 modifié 

A - REMONDI, 
D - GRAFFEO, 
C DI DOMENI CO, 
D- RICHARD, 
E - GALINOO, 
F BOlI'.uARD, 
G GOMES, 
H - HERNANDEZ. 

Pour chacune de ces m:i.ses à di.sposi tian, le vote a été le suivant : 

Contre : Madame RIOTTE, 
Abs tention : O 
Pour : le reste. 
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5) RETROCESSION A LA MUNICIPALITE, VRD, ESPACES VERTS, PINEDES. 

En ce qui concerne la pinéde, Eonsieur GRASSINI prppose de faire con
fiance à nos représentants au CIO pour que soit gardé la fonction première de cette pinéde. 

VOTE e Contre 0 
Abstention : 0 
Pour ~ unanimité. 

6) ANTENNE COLLECTIVE : Après le s ondage fait auprès des co-propriétaire~ 
les membres du conseil syndical regrettent le peu d 'intérêts porté par ces derniers à cette 
enquêteo Parmi le peu de réponse reçu, nous constatons une majorité pour l'installation d'une 
anetenne individuelle sous les combleso La SODIRAJ.~, a procédé à différents essais dans oivers 
points de la co-propriété, Monsieur PORTOLANO, représ entant de la SODIRAM, présent à notre AG 
no us précise: 11 

11 sur les 4 essais de pose d'antenne individuelle, sous les combles, aucun n'a 
été réellement concluant "• 

Il ne nous reste plus que deux s olutions . 

1) Antenne individuelle sous les toits , ce qui rendrait les co-propriétaires responsables de 
leur propre installation. YJ.ais quel aspect désagréable que de voir une forêt d 1 antennes ! ••••• 

:::>) Remis en état du réseau collectif exis t ant. 

Monsieur PORTOLANO nous propose de rechercher l e secteur l e plus défectueux 
dans l'ensemble de la Prédina et de f aire un devis de remise en état. Il est bien entendu que 
cette réfection se fera par secteur, compte tenu de ltéta t d'urgence. 

Proposition de vote ~ Handat à Honsieur PORTOLANO pour effectuer le devis. 

Contre : Messieurs CASTEL, NUMON, QUIJADA José, PAPPATICO Antoine, LATTENZIO, 
OLIVE, MELLET. 

habitable pour type 4 

7) MODIFIQ_ATION D'ARCHITECTURE 

A) JEMIN, FREULON, CERVANTES : Construction d'une pièce supplémentairE 

Contre la modification . personne 
Abstenti on ~ Madame RIOTTE 
Pour : le reste' • 

13) SUAGA : Construction d'une pièce supplémentaire habitable, Il est 
est précisé que cette demande avait déjà été présentée à la dernière AG du 21 Février GO et 
Tejetée suite à non conformité. 

Monsieur SUAGA ayant f ait modifi er sont plan pour l a rendre conforme 
n ce que souaite la co-propriété, il a ét é procédé cette fois ci au vote ~ 

Contre g 0 
Abstention ~ Hadillîle RIOTTE, 
Pour : le reste 

C) COUDREAU g Construction d 1i.:m abri de jardins .. Vu l a situation de 
..:2tte construction, il est précisé à Monsieur COUDRE/l.U qu' il doit demander l'autorisation écrite 
3 son voisin mitoyen. 

Vote Contre 0 
Abstention : Madame RIOTTE 
Pour ~ le reste. 



D) ESCOLANO Fermeture loggia CF 4. 

Vote : contre H.:i.dame CHRETIENt 
Abs tention : Hadame RIOTIBt 
Pour ~ le:-resteo 

Il est deméllldé à l'AG de voter cette autorisation de modifications 
pour l'ensemble des co-propriétaires int éresséso 

contre ~ 0 
Abstention : Madame RIOTTE 
Pour ~ le reste. 

E) BOUILLET : Construction d'ur:m vérilllda. Monsieur DOUILLET présent à 

l'AG demande d'annuler ce poi nt. 

F) MARREC : Monsieur CHRISTOL precise que cette construction est déjà 
faite. Elle a fait l'objet du permis de construire délivré par la DDE sans accord préalable 
de la coprppriété. 
De plus , Monsieur MARREC m'a demandé aucune nutorisation à ses voisins mitoyens qui protest?mt 
contre cette construction. Monsieur BLANDY présent ~ 1 1AG ftrit pùrt de son désaccord. 
Suite à une possibilité d'entente, le Conseil Syndical décide de rejeter cette demande en 
précisant qu'elle serait prise en considération seulement après un accord entre les 3 parties. 

garage et maison. 

Pas de voteo 

G) POMARES, ANSELMINO, VALDES 

Contre 0 
Abstention : Madùl'lle RIOTTE 1 

Pour : le reste. 

Fermeture terrasse couverte entre 

H) DIAMANTARAS : Chemin des salles, Avancement de la cl8ture au niveau 
du cellier pour éviter inondations par eaux pluviales. Nous rappelons à Monsieur DIAMANTARAS, 
que les compteurs doivent rester libre d'accéso 

Contre : 0 
Abstention : Madame RIOTTE 
Pour: le reste 

I) FERRARI, KUICAB Construction d 1un abri de jardins contre le mur 
de clôture • Monsieur CHRISTOL précise que cet abri doit obligatoirement être recouvert de 
tuiles. 

Contre : 0 
Abstention : Madùlîle RIOTTE 
Pour : le restea 

J) ZAPLANA : Ouverture d'une fen~tre dans la cage d'escalier sur pignon 
extérieur. Monsieur CHRISTOL précise que cette ouverture doit avoir les dimensions de la fenêtre 
de la salle de bains. 

Contre : 0 
Abstention : Madame RIOTTE 
Pour : le reste. 

K) LATTENZIO Fermeture de la véranda de la salle de séjour. 
Abstention : Madame RIOTTE 
Contre : 0 
Pour : le reste,. ... / .... 
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L) VIDAL CF/F4o 

1) Il y a lQ aussi un probléme de voisinage, 

2) Un probléme sur l ù hauteur de la cl6ture. 

Ainsi, le Conseil Syndicc.l demande à l'AG de ne pas voter 
cette modification d'architecture en attendilllt un accord écrit, entre les deux voisins. 

0) RAPPORT DES CO'MMISSAIRES AUX COMPTES ~ Madame MANGANI rappelle que les 
commissaires aux comptes s e sont réunis le 22 Janvier 01 et demandent de se r~pporter au compte 
rendu deint à l a convocationo 

9) APPRODATION DES COMPTES DU 1 / 1, '30 au 31 /12/80 et qui tus o.u C. SYNDICAL 

Madame lf.JA.NGANI explique l es comptes pour cette période dont l'ensemble 

des factures ont été vérifiées par les commissaires aux comptes. 

Vote du bilan de l'exercice du 1/1/00 au 31/12/80 : 

Contre ~ 0 
Abstention ~ 0 
Pour : unanimité. 

10) REMPLACEMENT Dmr F'lEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL : 

Se présentent : Monsieur CORQUILLET 1 Monsieur et Madame CHRISTOL, Monsieur 
RICHARD, Monsieur LEGUEVEL, Monsieur JENIN, Madame ESCOL.L\NO, Monsieur SERGUIER, Monsieur COCO, 
Monsieur CANDIANIDES, Monsieur SATTA, Mado.me I'Jl\NGANI. 

Vote pour l'élection des nouveaux membres du conseil syndical : 
Contre : O 
Abstention : 0 
Pour : Unanimitéo 

11) APPRODATION DU DU:cGET PREVISIONNEL 1981 

a) Dudget de fonctionnement : 5 000 F 
Contre : 0 
Abstention ~ 0 
Pour ; unanimitéo 

2) Assurance g 27 500 F : Hadœne MANGANI précise que le t aux d'aug
mentation de l'assurance est fonction de l'augmentation de l'indice de la construction qui a 
con.Sidérableihent augmenté cette dernière annéeso 

Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : Unanimitéo 

3) Location relevé entretien compteurs SCA : 1 500 F 

Cette somme sera reportée sur les co-propriétaires re.f'usant de faire 
mettre les compteurs irldividuels SCA, car, l es compteurs génér aux n'ont d'usage que pour faire la 
différence entre les compteurs SCA et l a totalité des compteurs individuels. 

millièmes. 

Contre : ô 
Abst:rm.tion : 0 
Pour : Unanimité 0 

4) Association Syndicale: 13 000 F 

Ce poste sera rffeparti sur 294 parts égales et non au prorata des 

•••Io·•• 



... / ... Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour ~ Unanimité. 

5) Dépens e des compteurs IXlAT 
du troisième parngraphe. 

Poste annulé en fonction de l a décision 

DU 1 /1 /81 AU 31 /12/81 • 

6) Fond de roulement 

Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour : Unanimitéo 

5 000 F 

7) Allocation pour l es membres du Conseil Syndical 

Contre ~ 0 
Abstention : 0 
Pour : Unaruiunitéo 

3 500 F 

LA TOTALITE DU J3UICET PREVISIONJ.\TEL S'ELEVE A 55 500 F POUR L 1EXBRCICE 

12) ELECTION DES COMMISSAIRES AUX COMPI'ES : Madame MANGANI fait appel à 

certains co- propri étaires pour se port er vol ont aires pour le contr6le de la gestion f'inanti èr e 
en fin d'année.., 

I;Ionsieur CHRETIEN 1 Mndame HA.Lli.I N 1 Eadnme RIOTTE, Monsieur TROLLIE'I', 
Monsieur GALINDO, Monsieur MELLET. 

Contre g 0 
Abstention ~ 0 
Pour : Unanimité. 

L1 ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE 1 LA SEANCE EST LEVEE VERS 22 H 15. 



A B S E N T S E T N 0 N R E P R E S E N T E S 

SCIPION, SETAN, DE LTRE, ANDRES, DASSET, PERVIEUX, SAKOUJI, MIDOUX, RESTIVO, 

PRIETO , SAYD, ROUSSEL, ACERO, BONNEFOI, IiOM, SLOViP, MARINUCCI, CACOCCIOLA, 

PASQUINI, FABRE, COURTADE, RAIMONDI, DUTiti.S ~ LOPEZ Casimir, BENEZAR, Gf\.DRIELE, 

PLA CERES , ZARROUI, SUAGA, CIAMPA, AFRI!i.T 1 EHERY, ES COM, BOULARD, DUQîIBNOY, 

LIOGER, RUGGIU Nicolù.s, RODRIGUEZ, MA.ILLET, \HNTERBERGER, ORTEGA, DECORDE, 

GRAZIANO, LEIVA Alù.in, VIETTE, DUCCI Bruno, HOULIN, fl.RSAC, Pi\RACHE, BOZIC, 

CARNET, GIMENO, CAUDRELIER, CLOEZ, ORTU Oresvino, CAPIELLO, ZAPLANA, PERRUT, 

FRANCO, LOPEZ Gabriel, MANAS, DOMENGE, VIRET, NADJI, PIERRE, ORTU 1 flu\RTINNZ, 

BOISARD, Y.iATHA, MATTEL, Til.CHON, BAYLE, POCHET, DEAUGRAND, DOINO, S:CA, (OLIVIER, 

KRESS, GUERIN, FERR.i.'\.ND, LOPEZ Gérù.rd, C!: .. P!i.PEY, PINDE, CAUNES, Gf\TTO, DLANCHIN, 

OLIVA, PONGIS, NIETTO, DONNEAU, HERMOUET, LECOUBLET, FRANCOIS, ESCAIŒABAJAL, 

VIDAL, SAHADJAK, DIGI~COMO, DARBEZANGE, QUAR:i.NTA, HERNANDEZ, MORANT, Sf\NGUINETTI, 

STREFF, RABBE, BOYER, DUCCI Jeilll-Paul, C!i.STILLO, CLADDIN, SUZANNA, CAML\Rl\.TA, 

SEUZARET., 
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